
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
a) Pouvoir  

 
L’article 136 de la Loi prévoit qu’un tiers ayant présenté des observations 
conformément à l’article 49 peut demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision de donner accès à tout ou en partie du 
document. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement 
les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 

QUÉBEC 

Commission d’accès à l’information 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 

Téléphone : (418) 528-7741 
Télécopieur : (418) 529-3102 

MONTRÉAL  

Commission d’accès à l’information 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

Téléphone : (514) 873-4196 
Télécopieur : (514) 844-6170 

b) Motifs  
 
Les motifs relatifs à la révision portent sur la décision, concernant 
l’accessibilité des renseignements fournis par le tiers à l’organisme. 

c) Délais  

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 15 jours suivant la date de la mise à la poste de l’avis 
informant le tiers de la décision de donner accès à tout ou en partie du 
document par le responsable. 



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC  
 
 
 
 

a) Pouvoir  
 

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut 
porter la décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel 
devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de 
compétence. 

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la 
permission d’un juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision 
interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier. 

 
b) Délais  

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au 
greffe de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date  de réception 
de la décision de la Commission par les parties. 

 
c) Procédure  

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 14 juin 2006     
Mis à jour le 7 novembre 2020 


